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Résumé

À la suite de l'annonce du préfet du Val-d'Oise relative au placement du
département en vigilance orange canicule, la municipalité a pris la décision de
mettre en œuvre des mesures exceptionnelles afin de garantir la sécurité et le bien-
être de tous. Les services municipaux restent mobilisés aux côtés des équipes
éducatives et des familles afin d’adapter les conditions d’accueil dans les différents
équipements de la commune.
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Écoles

Les écoles seront ouvertes uniquement le matin les lundi 22 et mardi 23 juin.

Les enfants pourront :

• être récupérés à 11h30 à la sortie de la classe ;



• ou déjeuner à la cantine puis être récupérés à 13h30.

➡️ L'accueil périscolaire du matin est maintenu.

➡️ Les familles qui souhaitent annuler le périscolaire du lundi ou du mardi peuvent le
faire sans aucune facturation.

➡️ Les familles qui souhaitent annuler la restauration scolaire pourront également le
faire sans aucune facturation.

➡️ Afin d'accompagner les familles qui ne peuvent pas assurer la garde de leurs
enfants, un service minimum d'accueil est organisé les après-midis dès lundi 22 et
mardi 23 juin. 

Gymnases

Les gymnases municipaux seront fermés les lundi 22 et mardi 23 juin, toute la
journée

École Municipale des Arts et de la Musique (EMAM)

➡️ Le concert de musique prévu aujourd'hui à 19h30 est annulé.

➡️ Les cours sont suspendus ce soir, demain après-midi ainsi que les lundi 22 et
mardi 23 juin.
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Dans les écoles

Afin de limiter l’impact des fortes chaleurs :

• Aération des bâtiments dès les premières heures de la journée ;

• Mise à disposition d’au moins un ventilateur par classe ;

• Installation de brumisateurs dans les cours de récréation ;

• Mise à disposition, sur demande des enseignants, directions d’école ou assistantes
maternelles, d’espaces climatisés tels que l’Espace René Plouvier et la salle des
mariages de la mairie.



Crèche

À la Maison de l’Enfance, plusieurs salles et sections sont équipées de la
climatisation afin d’accueillir les enfants dans les meilleures conditions possibles.
Les équipes veillent particulièrement au maintien de la fraîcheur des espaces et au
confort des tout-petits.

Personnes âgées et personnes vulnérables

Afin d’offrir des solutions adaptées face à la chaleur, la salle des mariages de la
mairie, climatisée, est ouverte à l’ensemble des habitants, avec des bouteilles d’eau
à disposition, en particulier pour les seniors, les femmes enceintes et les personnes
en situation de handicap.

Parce que ces épisodes de chaleur extrême sont amenés à se multiplier, la
municipalité a également engagé des actions de fond afin de renforcer durablement
les moyens de protection et d’adaptation de ses équipements face aux canicules.

Repères

Pour toute information complémentaire sur l’organisation des services, contactez 01
34 13 71 39
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